
 

 
 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités 
Quai 8.2 Bâtiment E2 
39, rue d’Armagnac 
33800 Bordeaux 

 

 

 Comité de Bassin Gironde 
Garonne 

Séance du 21 mai 2025 

Avis 2025_001 

L’an deux mille vingt-cinq, le 21 mai, le Comité de Bassin Gironde Garonne du Syndicat Mixte Nouvelle-

Aquitaine Mobilités s’est réuni en séance ordinaire, sous la Présidence de Monsieur Clément ROSSIGNOL-
PUECH  

Convocation faite le 14 mai 2025 
 
Présents titulaires (4) : 
Monsieur Benoist AULANIER pour la Communauté de Communes de Montesquieu 

Madame Catherine BERNARD pour la Communauté d’agglomération Val de Garonne 
Monsieur Edouard QUINTANO pour la Communauté de Communes Jalle Eau Bourde 
Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 
 

Absents excusés (8) : 
Monsieur Eric BERNARD pour la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Sud 
Monsieur Philippe BUISSON pour la Communauté d’agglomération du Libournais 

Monsieur Xavier DANEY pour la Communauté d’agglomération du Bassin d’Arcachon Nord  
Monsieur Christophe FUMEY pour le Syndicat Sud-Gironde Mobilités 
Monsieur Jean GALAND pour le Département de la Gironde  
Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 
Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

_______________ 

AVIS 2025_01 : ADHESION DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND 

VILLENEUVOIS AU SYNDICAT MIXTE NOUVELLE-AQUITAINE MOBILITES 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu l’arrêté du Préfet de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Intermodal de 

Nouvelle-Aquitaine, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Intermodal de Nouvelle-Aquitaine Mobilités modifiés en 

date du 25 mars 2025, 

Vu les délibérations n°2018_011 du 29 octobre 2018, n°2024_06 du 5 février 2024, 

n°2024_024 du 15 juillet 2024, n°2024_037 du 16 décembre 2024 et n°2025_004 du 

03 février 2025 du Comité Syndical, relatives à la composition des comités de bassin et 

à la désignation des délégués de bassin, 

Vu la délibération n° 57/2025 du 3 avril 2025 du Conseil Communautaire relative à la 

demande d’adhésion de la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois au 

Syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Considérant la compétence obligatoire du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

en matière de coordination des offres de transports de voyageurs de ses membres, 
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Considérant la volonté des membres du syndicat mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

d’avancer de façon concertée vers une meilleure articulation de leurs offres de transport 

respectives avec pour objectif de concevoir un réseau de transport « unique », 

hiérarchisé, lisible aux yeux des usagers et dépassant les frontières institutionnelles, 

Considérant que les déplacements pendulaires sont de plus en plus imbriqués à l’échelle 

d’un bassin de mobilités, et non d’une seule agglomération, 

 

Le Comité de Bassin, à l’unanimité, donne un avis favorable : 

• Sur l’adhésion de la Communauté d’Agglomération du Grand Villeneuvois 

au Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités 

 

 






